










































Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 20 JUIN 2024

CC2024_106 : Déchets  Ménagers  et  Assimilés  /  Retrait  de  la
communauté  de  communes  de  la  Vallée  des  Baux-
Alpilles du syndicat mixte Sud Rhône Environnement

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  juin  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est  réuni Salle Mistral,  310 rue des Compagnons,  13310 Saint-
Martin-de-Crau, sous la présidence de Monsieur Patrick DE CAROLIS, Président, et
suivant la convocation en date du 14 juin 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE,  Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur  Julien  BESANÇON,
Madame  Paule  BIROT-VALON,  Madame  Eva  CARDINI,  Monsieur  Patrick  DE
CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,  Madame
Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur Rémy JACQUOT, Monsieur Jean-Michel JALABERT, Monsieur Christophe
LAUFRAY,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame
Valérie MARTEL-MOURGUES, Monsieur Michel NAVARRO, Monsieur Davy NIGUES,
Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard  QUAIX,  Monsieur  Pierre  RAVIOL,
Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Martine AMSELEM (pouvoir donné à Madame Françoise FAVIER)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Jeanine FARENQ (pouvoir donné à Monsieur Rémy JACQUOT)
● Madame Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné à  Monsieur  Michel
NAVARRO)

Etaient absents excusés:
● Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA
● Monsieur Nicolas KOUKAS
● Monsieur Guy LUPERINI
● Madame Nathalie MACCHI-AYME
● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Monsieur Hervé MISTRAL
● Madame Françoise PAMS
● Madame Laurie PONS
● Monsieur Mohamed RAFAI



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   20 JUIN 2024  

CC2024_106 : Déchets  Ménagers  et  Assimilés  /  Retrait  de  la
communauté  de  communes  de  la  Vallée  des  Baux-
Alpilles du syndicat mixte Sud Rhône Environnement

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 8.8

La communauté de communes de la Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) souhaite
se  retirer  du  syndicat  mixte  Sud Rhône Environnement  (SRE)  au  1er janvier
2025. Il est demandé au Conseil Communautaire de statuer sur ce retrait. 

Vu  les  articles  L.  2122-22  et  L.5216-5  et  L.5211-19  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n°CC2016_141 du 28 septembre 2016 relative à l’adhésion de
la Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue et Montagnette (ACCM)
au  syndicat  mixte  Sud  Rhône  Environnement  (SRE)  pour  les  communes  de
Boulbon, Saint-Pierre de Mézoargues et Tarascon ; 

Vu la délibération n°CC2020_089 du 30 juillet 2020 relative à la désignation des
membres représentants l’ACCM appelés à siéger au sein du conseil syndical de
SRE ;

Vu la délibération n°CC2022_014 du 28 mars 2022 relative à la désignation d’un
représentant d’ACCM modi昀椀ant ainsi la délibération n°CC_2020_089 du 30 juillet
2020 ;

Vu les statuts du syndicat Sud Rhône Environnement en son article 9 ;

Vu  la  délibération  du  06  juillet  2023  du  conseil  communautaire  de  la
communauté de communes de la Vallée des Baux Alpilles (CCVBA) par laquelle la
CCBVA a exprimé son souhait de se retirer du SRE à compter du 1er janvier 2025 ;

Vu  la  délibération  N°D24.014  du  08  avril  2024  du  conseil  syndical  de  SRE
approuvant le retrait de la CCBVA de SRE ; 

Considérant que le syndicat mixte SRE a pour objet le traitement des déchets des
ménages,  ainsi  que  les  opérations  de  transports,  de  tri,  de  stockage  qui  s’y
rapportent ; 

Considérant la volonté de la CCBVA de se retirer de SRE  en date du 1er janvier
2025, SRE sollicite ses collectivités adhérentes par un courrier en date du 09 avril
2024 a昀椀n que leur assemblée délibérante émette un avis sur ce retrait ; 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L. 5211-19 du Code
Général des Collectivités Territoriales, chaque membre du syndicat a un délai de
trois mois pour se prononcer sur la demande de retrait de la CCVBA suite à la
délibération N°D24.014 approuvée par le Conseil  Syndical SRE en date du 08
avril 2024 ;

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

1 - DÉCIDER d’émettre un avis favorable à la demande de retrait de la CCBVA du
syndicat mixte SRE ; 



2 -  AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  toutes
pièces relatives à l’exécution de la présente délibération.

Pour (34) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS,  Claire DE CAUSANS,  Olivier DEBICKI,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine
FARENQ,  Françoise FAVIER,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,
Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,
Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Clotilde MADELEINE,  Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Roland PORTELA,  Gérard
QUAIX, Pierre RAVIOL, Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET

REPRÉSENTÉS.

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#
Signé électroniquement par : Patrick DE CAROLIS
Date de signature : 24/06/2024
Qualité : Signature Déliberations

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 20 JUIN 2024

CC2024_107 : Déchets  Ménagers  et  Assimilés  /  Retrait  de  la
communauté  d'Agglomération  Nîmes  Métropole  du
syndicat mixte Sud Rhône Environnement

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  juin  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est  réuni Salle Mistral,  310 rue des Compagnons,  13310 Saint-
Martin-de-Crau, sous la présidence de Monsieur Patrick DE CAROLIS, Président, et
suivant la convocation en date du 14 juin 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE,  Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur  Julien  BESANÇON,
Madame  Paule  BIROT-VALON,  Madame  Eva  CARDINI,  Monsieur  Patrick  DE
CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,  Madame
Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur Rémy JACQUOT, Monsieur Jean-Michel JALABERT, Monsieur Christophe
LAUFRAY,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame
Valérie MARTEL-MOURGUES, Monsieur Michel NAVARRO, Monsieur Davy NIGUES,
Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard  QUAIX,  Monsieur  Pierre  RAVIOL,
Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Martine AMSELEM (pouvoir donné à Madame Françoise FAVIER)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Jeanine FARENQ (pouvoir donné à Monsieur Rémy JACQUOT)
● Madame Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné à  Monsieur  Michel
NAVARRO)

Etaient absents excusés:
● Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA
● Monsieur Nicolas KOUKAS
● Monsieur Guy LUPERINI
● Madame Nathalie MACCHI-AYME
● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Monsieur Hervé MISTRAL
● Madame Françoise PAMS
● Madame Laurie PONS
● Monsieur Mohamed RAFAI



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   20 JUIN 2024  

CC2024_107 : Déchets  Ménagers  et  Assimilés  /  Retrait  de  la
communauté  d'Agglomération  Nîmes  Métropole  du
syndicat mixte Sud Rhône Environnement

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 8.8

La  communauté  d’agglomération  de  Nimes  Métropole  souhaite  se  retirer  du
syndicat  mixte  Sud  Rhône  Environnement  (SRE)  au  1er juillet  2024.  Il  est
demandé au Conseil Communautaire de statuer sur ce retrait. 

Vu  les  articles  L.  2122-22  ,  L.  5216-5  et  L.  5211-19 du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n°CC2016_141 du 28 septembre 2016 relative à l’adhésion de
la Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue et Montagnette (ACCM)
au  syndicat  mixte  Sud  Rhône  Environnement  (SRE)  pour  les  communes  de
Boulbon, Saint-Pierre de Mézoargues et Tarascon ; 

Vu la délibération n°CC2020_089 du 30 juillet 2020 relative à la désignation des
membres représentants l’ACCM appelés à siéger au sein du conseil syndical de
SRE ;

Vu la délibération n°CC2022_014 du 28 mars 2022 relative à la désignation d’un
représentant d’ACCM modi昀椀ant ainsi la délibération n°CC_2020_089 du 30 juillet
2020 ;

Vu les statuts du syndicat Sud Rhône Environnement et notamment son article 9
;

Vu la délibération du 11 décembre 2023 du conseil  communautaire de Nîmes
Métropole par laquelle la communauté d’agglomération a exprimé son souhait de
se retirer du syndicat SRE à compter du 1er juillet 2024 ;

Vu  la  délibération  N°D24.013  du  08  avril  2024  du  conseil  syndical  de  SRE
approuvant  le  retrait  de la  communauté d’agglomération Nîmes Métropole de
Sud Rhône Environnement ;

Considérant que le syndicat mixte SRE a pour objet le traitement des déchets des
ménages, ainsi que les opérations de transports, de tri ou de stockage qui s’y
rapportent ; 

Considérant la volonté de Nîmes Métropole de se retirer de SRE en date du 1 er

juillet 2024, SRE  sollicite ses collectivités adhérentes par un courrier en date du
09 avril 2024 a昀椀n que leur assemblée délibérante émette un avis sur ce retrait; 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L. 5211-19 du Code
Général des Collectivités Territoriales, chaque membre du syndicat a un délai de
trois mois pour se prononcer sur la demande de retrait de Nîmes Métropole suite
à la délibération N°D24.013 approuvée par le Conseil Syndical SRE en date du 08
avril 2024 ;

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :



1 - DÉCIDER d’émettre un avis favorable à la  demande de retrait  de Nîmes
Métropole du syndicat mixte Sud Rhône Environnement ;

2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces
relatives à l’exécution de la présente délibération.

Pour (34) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS,  Claire DE CAUSANS,  Olivier DEBICKI,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine
FARENQ,  Françoise FAVIER,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,
Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,
Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Clotilde MADELEINE,  Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Roland PORTELA,  Gérard
QUAIX, Pierre RAVIOL, Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET

REPRÉSENTÉS.

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#
Signé électroniquement par : Patrick DE CAROLIS
Date de signature : 24/06/2024
Qualité : Signature Déliberations

http://www.telerecours.fr/































































